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LES ÉVÉNEMENTS 
Les Alliés et les bolcheviks. -

La production mondiale du 
charbon. —Le nouvel emprunt. 
— Pour la sécurité mondiale. 
La Conférence projetée avec les 

bolcheviks reste à l'ordre du jour. 
Mais dans les pourparlers à venir, 
écrit la Cause Commune, qui défen-
dra les intérêts de la Russie, non pas 
de la Russie des Soviets, mais de la 
Russie qui souffre et qui se ruine, qui 
saigne et qui se délabre sous le régi-
me de Lénine ? 

Toutes les hésitations, toutes les 
répugnances des Alliés, et particuliè-
rement de la France, à l'égard des 
bolcheviks, dit le journal de Bourt-
zeff, ne provenaient-elles pas de ce 
qu'on savait, comme on le sait .au-
jourd'hui, qu'ils ne sont pas un gou-
vernement, qu'ils n'ont pas l'adhé-
sion de la Russie, qu'ils sont détes-
tés par la grande masse du peuple 
russe et aussi que leur règne terro-
riste n'est malgré tout que provr. 
soire. 

Ce n'est donc pas en eux que les 
Alliés peuvent voir des partenaires, 
possédant' et l'autorité morale et le 
droit de parler au nom de la Russie. 
Ce n'est donc pas leur présence à la 
Conférence projetée de Londres, qui 
pourrait constituer la sauvegarde, des 
intérêts de la Russie. 

Or, la France, l'amie désintéressée 
de la Russie, ne peut pas et ne sau-
rait négliger ces intérêts. 

A elle "surtout de persister à ne 
voir dans les bolcheviks que des 
usurpateurs. A elle de mettre en har-
monie sa politique et, dans la mesure 
du possible, celle de tous les Alliés, 
avec les intérêts généraux de la 
Russie. 

Que la France pose la question de 
la dette exteérieure russe, d'accord. 
Mais cela ne doit et ne peut être la 
seule base de sa politique russe. 

l'intérêt est maintenant de 6 0/0. 
C'est ,a ce taux que sera émise la nou-
velle rente. Les précédents ne coû-
taient peut-être pas moins au Trésor, 
mais on avait dissimulé Je taux véri-
table par des émissions à 4 et 5 0/0 
au-dessous du pair, ou avec des pri-
mes de remboursement. Ces combi-
naisons semblent avoir déconcerté 
une partie du public, qui aime les 
chose simple qu'on lui offre. Et com-
me, d'autre part, les emprunts précé-
dents seront acceptés dans les sous-
criptions au nouvel emprunt, à condi-
tion qu'il s'y ajoute une somme égale 
en argent frais, les porteurs d'an-
ciens emprunts ne pourront être dé-
savantagés, s'ils trouvent le nouveau 
préférable. C'est juste, car ceux qui 
ont prêté leur argent à l'Etat au mo-
ment le plus critique ne doivent pas 
être traités moins favorablement que 
les prêteurs de la onzième heure. 

■ * i 
** 

La production mondiale du char-
bon accuse, pour 1919, une énorme 
diminution. 

Les chiffres de la production mon-
diale de charbon durant le 4 derniè-
res années ont été les suivantes : 

Tonnes métriques : 
1916 : 1.270.000.000. 
1917 : 1.336.000.0Q0. 
1918 : 1.332.000.000, 
1919 : 1.170.000.000. 

La Grande-Bretagne est responsa-
ble pour environ un tiers de cette 
énorme diminution dans la produc-
tion, son apport ayant reculé de 292 
millions de tonnes en 1913 à 237 
millions en 1919. Or les houillères de 
la Grande-Bretagne n'ont pas eu à 
souffrir matériellement de la guerre, 
à la différence des houillères fran-
çaises et belges, et elles ont employé 
ên 1919 plus de mineurs qu'en 1913 
et à des salaires plus élevés. 

Les Etats-Unis sont le seul pays 
où la production s'est élevée durant 
les années de guerre. De 482 mil-
lions de tonnes en 1915, la produc-
tion américaine a atteint 335 mil-
lions de tonnes en 1916, 591 mil 
lions de tonnes en 1918. La grève en 
1919, a provoqué un recul à 494 mil-
lions de tonnes. En Grande-Breta-
.«ne, on considère ces progrès avec 
crainte et non sans avoir raison, car 
si la concurrence américaine s'affir-
mait dans le commerce mondial de 
la houille, il en découlerait des con-
séquences' nombreuses et toutes dé 
plorables pour nos voisins d outre 
Manche. 

Au moment où l'approvisionne-
ment en charbon est un problème si 
aigu, écrivent les Débats, il est inté-
ressant de voir en quelle situation se 
trouve le pays qui, jusqu'ici, a été 
le maître du marché, et, de ce que 
nous venons de voir, nous devons, 
nous autres Français, tirer comme 
conclusion que nous devons, sans ar-
rêt, mettre avec rapidité en valeur 
nos forces hydrauliques et nous as-
surer des approvisionnements de pé-
trole : là est le salut. 

A 

aux soldats français morts en héros 
dans l'inoubliable bataille dont cette 
région fut le théâtre. • 

M. Honnorat, ministre de l'instruc-
tion publique, qui présidait la céré-
monie, a prononcé un discours . 

Le monument n'est autre jque « la 
Défense », de Rodin : une France, le 
visage crispé, la bouche ouverte, ai-
les et bras tendus, lance un appel 
frénétique au-dessus d'un héros frap-
pé à mort et dont le corps fléchit et 
s'affaisse. 

Dans l'Intransigeant, M. Jean Fa-
bry, député de Paris, montre quels 
heureux résultats aurait le vote du 
Reichstag abolissant le service mili-
taire et désarmant la population civi-
le, si toutefois cette décision était 
loyalement exécutée : 

« Les forces allemandes ramenées 
à 4.000 officiers et 100.000 hommes, 
7 divisions d'infanterie et 3 divisions 
de cavalerie, se recruteraient unique-
ment par voie d'engagements volon-
taires, dont la durée pour les sous-
officiers et les soldats serait de 12 ans 
et pour les officiers de 25 ans au mi-
nimum. Jamais au cours d'une même 
année, le nombre des officiers ou des 
hommes de troupe quittant l'armée 
pour une cause (quelconque avant 
l'expiration de leur engagement et 
remplacés, ne pourrait être supérieur 
à 200 officiers et 5.000 soldats. Ainsi 
théoriquement, -en 12 ans, l'Allema 
gne ne pourrait instruire plus de 
160.000 soldats, et en 25 ans, olus de 
320.000 soldats et plus de 9.000 offi-
ciers. 

« Sans doute, il reste à l'Allemagne 
en ce moment des millions d'hommes 
instruits à l'école la meilleure, celle 
de la guerre et des cadres et des chefs 
en grand nombre ; mais, pendant 15 
années, tant que nous tiendrons le 
Rhin, tant que l'opinion publique 
dans les pays allemands demeurera 
troublée et divisée, tant que la mobi-
lisation d'une armée y demeurera 
chose difficile et précaire, no,us atta-
quer restera également une aventure 
folle et pleine de risque mortels. 
Alors, si vraiment les clauses du trai-
té étaient appliquées, dans 15 ans, 
l'Allemagne serait dans la situation 
suivante : ses soldats de la guerre au-
raient vieilli et disparu ; son maté-
riel serait détruit ou démodé, et 
elle disposerait seulement d'environ 
200.000 hommes instruits et jeunes, 
et de 5 à 0.000 officiers. » 

Le service militaire 
supprimé en Allemagne 

Après une longue et très vive dis-
cussion, le Reichstag a voté le projet 
de loi supprimant le service militaire 
obligatoire en Allemagne. 

Le traité turc 
Le colonel Henry a reçu les pou-

voirs des plénipotentiaires ottomans 
et les a apportés a,u ministère des 
affaires érangères, à Paris, où l'on 
procédera à leur vérification. 

Il apportera ensuite les pouvoirs 
des plénipotentiaires alliés, qui se-
ront soumis à la délégation otto-
mane. 

On pense que le traité pourra être 
signé jeudi prochain. 

Le nouvel emprunt 
Le ministre des finances est autori-

sé à émettre au mieux des intérêts du 
Trésor et à inscrire à une section 
spéciale du grand livre de la dette pu-
blique, des rentes perpéuelles 6 p. 100. 
Ces rëntes pourront être rembour-
sées en totalité ou par séries à par-
tir du 1" janvier 1931. 

Les rentes émises par application 
de la.présente loi, jouissent des pri-
vilèges et immunités attachés aux 
rentes émises en vertu des lois du 16 
novembre 1915, du 15 septembre 
1916, de 26 octobre 1917, du 19 sep-
tembre 1918 et du 30 septembre 1919. 
Elles sont exemptes d'impôt. 
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Gloire des Députés 
Séance du 31 juillet 1920 

La Chambre vote un crédit de 

INFORMATIONS 
L'heure du châtiment 

Une dépêche de Leipzig annonce 
que 1.012 criminels de guerre vont 
être traduits devant la Cour impériale 
de justice. 

Les noms de 68 de ces criminels 
ont été fournis par les alliés. Le pro-
cureur général, allemand, a fait de-
mander aux alliés, par l'intermédiaire 
du ministère des affaires étrangères, 
de produire devant la Cour les té-
moignages et les preuves qu'ils sont 
en mesure de fournir contre les cou-
pables. Le procès des personnes in-
criminées n'aura donc lieu que lors-
que auront été rassemblés les docu-
ments nécessaires à appuyer l'accu-
sation. 

3.500.000 francs pour la préparation 
des fêtes du Cinquantenaire de la 
République qui auront lieu le 11 no-
vembre. 

Le casino d'Enghien est supprimé 
par 383 voix contre 209. 

Le budget retour du Sénat est voté 
par 500 voix contre 68. 

Le ministre des Finances dépose le 
projet d'emprunt à rentes perpétuel-
les à 6 pour cent. Le projet est voté 

Les sous-préfets ne seront pas sup 
primés. 

Lecture du décret de clôture est 
donnée : la session est close, 
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* ** 
Avant de se séparer, le Parlement 

a voté le projet concernant un nouvel 
emprunt. Cette opération avait été 
annoncée par le ministre des finances 
au moment même du dernier em-
prunt. 

En dépit des accroissements d'im-
pôts qui viennent d'être votés, il nous 
faut encore couvrir par des emprunts 
les dépenses extraordinaires qui pè-
sent sur notre budget. 

Les conditions de ce dernier em-
prunt ont quelque chose de nouveau. 
(Test l'aveu que le taux normal de 

La situation en Pologne 
Des patrouilles de cavalerie rouge 

sont à 130 kilomètres de Varsovie, 
L'armée des Soviets force ses étapes 
en descendant du Nord-Est vers la ca-
pitale de la Pologne. Le gros de ses 
forces a occupé Bielostok, à 175 kilo-
mètres de Varsovie, et Ossowiecz. Il 
se dirige maintenant sur Lomza, 

A Varsovie, on ne semble pas dé-
sespéré par cette situation ; les trou-
pes polonaises conservent un esprit 
excellent, R se pourrait donc que les 
bolcheviks, qui ont décidé de faire 
traîner les négociations d'armistice 
jusqu'au 4 août, soient déçus dans 

Séance du 31 juillet 1920 
Le Sénat discute le projet relatif 

au protocole de Spa. M. Millerand re 
nouvelle les déclarations qu'il a fai-
tes à la Chambre. Lje projet est voté 
par 221 voix contre 31. 

Le ministre des Finances dépose le 
projet d'emprunt : après quelques 
protestations insignifiantes, le projet 
est adopté à mains levées. 

Le Sénat vote le budget retour de 
la Chambre et lecture du décret de 
clôture est donnée : la session est 
close. 

Aujourd'hui et demain! 
comme hier! 

Cadurciens, chers compatriotes, ha-
bitants de Labarre, de Cabessut, de 
St-Georges, de Cabazat, des Badernes 
et du centre de la ville, ne vous plai-
gnez plus, quand les bornes-fontaines 
ne couleront pas. 

Cadurciens, nous avons pris de 
bien mauvaises habitudes : nous vou-
lons avoir l'eau à volonté ; nous la ré-
clamons, à tous les élus municipaux, 
depuis que nous avons des élus muni-
cipaux. 

Cadurciens, nos réclamations da-
tent depuis qu'il y a des Cadurciens à 
Cahors. Elles ont toujours été enten-
dues, elles n'ont jamais troublé la di-
gestion de tous les édiles qui se sont 
succédés depuis qu'il y a des édiles 
cadurciens. 

Nous nous plaignons que les fon-
taines ne coulent pas, en l'année 1920? 
Eh bien1 ! il n'y a rien de nouveau 
dans la cité des « Cats-durs » ! 

Oui, des « Cats-durs » : parce que 
si nous, honorables et charmants ha-
bitants de Cahors, nous sommes des 
têtes dures, si nous persistons, con-
tribuables, à demander de l'eau, d'au-
tre part, il y a les édiles, choisis par-
mi les Cadurciens les plus éminents, 
évidemment, qui, « cats durs », eux 
aussi, ne veulent, rien savoir pour 
donner de l'eau à leurs copains de 
cité. 

Il n'y a rien de nouveau, disons-
nous : la preuve, la voilà. Lisez, Ca-
durciens têtus. 

« Samedi soir, à 10 heures 45 mi-
nutes, un incendie s'est déclaré dans 
la maison du sieur Gayet, limonadier 
à Cahors, rue Brives. L'alarme donnée 
aussitôt, les secours sont arrivés sur 
les lieux. Les sapeurs-pompiers, la 
gendarmerie, la troupe, le séminaire 
et la police, rivalisaient de zèle, exci-
tés par l'exemple donné par M. le Pré-
fet et les autorités qui étaient accou-
rues au premier signal. 

Malheureusement l'eau a manqué 
pendant assez longtemps et l'incendie, 
qui aurait pu être d'abord facilement 
conjuré, s'est ainsi développé jus-
qu'au troisième étage. 

On se demande si des mesures ne 
pourraient être prises pour qu'au mo-
ment des sinistres les bornes-fontai-
nes fussent ouvertes immédiate-
ment. » 

Cadurciens, vous avez bien lu ? Eh 
bien, sachez que c'est le SAMEDI 23 
DÉCEMBRE 1865 que nos grands-pa-
rents et grands-oncles parlaient ainsi 
et protestaient dans le Journal du Lot 
du MERCREDI 27 DÉCEMBRE 1865 ! 

Et nous sommes en 1920 : calculez 
la distance. 

Contrits et stupides, nous n'avons 
qu'à nous incliner. Il n'y a pas autre 
chose à faire, et si nos pépés, nos 
mémés, nos grandes tatas et nos 
grands tontons revenaient, ils seraient 
contents de voir que leur bon « Coou » 
est toujours le même. 

Ils soupireraient : « Nèssi, érén ; 
nèssi, soun. » Et ils repartiraient. 

LOUIS BONNET. 
 <>!%<> ' 

Citation 
M, Emile Castanet, gendarme à Bre-

tenoux, a été l'objet de la citation sui-
vante : 

« Gendarme dévoué : les 28 avril 
1918, a fait preuve de courage, de dé-
vouement et de mépris du danger, en 
portant secours à des personnes en 
danger de mort, sous un bombarde-
ment des plus violents. » 

Félicitations. 

A LA CHAMBRE 

Médailles militaires 

t Les décorations posthumes danii 
l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et sol-
dats du 207e dont les noms suivent : 

Challine Marcelin-Georges : excellent 
soldat, très dévoué et très courageux. Est ( 
mort pour la France, à son poste de com- I 
bat, le 19 avril 1917. A été cité. j 

Cassagnade Jean : soldat très coura- \ 
geux, au front depuis le début de la cam- i 
pagne. Tué le 26 juillet 1916, devant Ver-
dun. A été cité. 

Cassan Pierre-Henri : au front depuis le 

Mutation 
M. Doumenc, lieutenant au 7e d'in-

fanterie (détaché au 18e bataillon de 
tirailleurs sénégalais, Maroc), est 
affecté au 141" d'infanterie, 

m ui ii 

Ecole militaire de St-Maixent 
Dans la liste des candidats admis-

sibles à l'Ecole! militaire de Saint-
Maixant, nous relevons 
l'aspirant Julien, du 7° 
Félicitations, 

le nom de 
d'infanterie. 

ûeçus aans , debut de la campagnej soldat 00urWux 
leurs espérances d être a Varsovie et dévoué, a fait preuve du plus grand, en-

train pendant les combats du 17 au 21 
avril 1917. tué au cours des combats. A 
été cité. 

Faura André-Denis : soldat très dévoué 
et très courageux, au front depuis le dé-
but de la campagne. Tué le 26 juillet 1916, 
devant Fleury. A été cité. 

pour cette date, 

Aux héros de Verdun 
Dimanche a eu lieu à Verdun 

l'inauguration d'un monument élevé, 
par les soins d'un comité hollandais, 

P. T. T. 
Notre compatriote, Mlle Costes, 

vient de subir avec succès les examens 
du dernier concours. 

Ouverture de la chasse 
L'ouverture de la chasse est fixée 

au dimanche 15 août dans le Lot. 

Dot Henry"Gifiard 
Une dot Henry Giffard, s'élevaut à 

500 francs, est accordée à Marie Fres-
isenge, pupille de l'Assistance publi-
que du Lot. 

Au cours de la discussion du projet 
de.loi concernant l'amnistie, M. Del-
mas a pris la parole pour soutenir un 
amendement. 

Voici, d'après 1' « Officiel ». le 
compte rendu de l'intervention du dé-
voué député du Lot : 

MM. Delmas, prince Joachim Mu-
rat et Delport ont déposé un amende-
ment ainsi conçu : 

« Ajouter à l'article 6 l'alinéa sui-
vant : 

« Amnistie pleine et entière est 
accordée aux faits d'indiscrétion d'or-
dre militaire commis dans des cor-
respondances privées, et qui ont don-
né lieu à des condamnations pronon-
cées par les conseils de guerre en 
vertu de la loi du 18 avril 1886 sur 
l'espionnage. >> 

La parole est à M. Delmas. 
M. Delmas. Messieurs, notre amen-

dement a pour but d'incorporer dans 
la loi d'amnistie, les indiscrétions 
d'ordre militaire commises dans des 
correspondances privées et qui ont 
donné lieu à des poursuites devant les 
conseils de guerre, en vertu de la loi 
du 18 avril 1886 sur l'espionnage. 

A la date du 19 août 1915, le géné-
ral en chef écrit ce qui suit : 

« Il m'a été rendu compte d'indis-
crétions d'ordre militaire commises 
dans des correspondances privées et 
portant notamment sur les emplace-
ments, mouvements, effectifs d'uni-
tés, la nature, l'importance des forti-
fications, l'état moral des troupes. 

« Ces indiscrétions tombent sous 
le coup de la loi' pénale et doivent 
faire l'objet d'une information judi-
ciaire devant les conseils de guerre. 
Si l'intelligence avec l'ennemi n'est 
pas établie, la base des poursuites se 
trouve dans la loi du 18 avril 1886. » 

En fait, il y a eu des condamna-
tions. 

Je n'apporterai pas ici des cas d'es-
pèce ; j'en ai cependant sous les yeux. 

Je me bornerai à demander à la 
Chambre si vraiment le combattant 
qui, à la veille d'une attaque au cours 
de laquelle il a du reste fait vaillam-
ment son devoir, a griffonné au crayon 
à l'adresse de sa femme : « Je suis à 
Verdun, nous attaquons demain ! », 
mérite aujourd'hui d'être nanti d'un 
casier judiciaire entaché du mot 
« espionnage » ? (Applaudissement8) 

M. le président de la commission 
La commission accepte l'amende-
ment. 

M. Delmas. Monsieur le président 
de la commission, je vous remercie. 

M- le garde des sceaux. Le Gouver-
nement accepte également l'amende 
ment. 

f*i ** 
Dans la séance dlu 14 juillet, M. 

Delmas, député, a fait adopter par la 
Chambre, le projet de loi suivant : 

Messieurs, 
A la date du 29 janvier 1920, le 

Gouvernement a saisi le Sénat d'un 
projet de loi tendant à rattacher au 
Ministère des Pensions, des Primes et 
Allocations de guerre le service des 
réparations accordées aux victimes 
de la guerre par la loi du 24 juin 1919. 
Ce projet de loi, rapporté par M. Hen-
ry Chéron devant la Haute Assem-
blée, a été adopté par elle. 

L'honorable rapporteur a fait sui-
vre son Rapport des considérations 
suivantes, que la Commission des 
pensions de la Chambre des Députés 
et son rapporteur font leurs : 

« L'article 5 dé la loi du 24 juin 
1919 attribuait le service des victimes 
civiles au Ministère, de la Guerre. 

« La loi du 20 octobre 1919 le fit 
passer au Ministère de l'Intérieur. 

« Il est logique qu'il soit rattaché 
aujourd'hui au Ministère des Pen-
sions, puisque le décret du 27 janvier 
1920 l'a compris dans les attributions 

| de ce Ministère ». 
Nous exprimons, à notre tour, le 

vœu que de nouvelles pérégrinations 
ne lui point imposées. Il s'agit d'une 
loi de la plus haute importance, dont 
l'application ne pourrait que souffrir 
de nouveaux changements adminis-
tratifs, sans perdre de vue que cette 
application est impatiemment atten-
due par des malheureux vraiment 
dignes d'intérêt. 

En conséquence, nous avons l'hon-
neur, Messieurs, de vous proposer 
l'adoption du projet de loi dont la 
teneur suit : 

« Toute personne demandant le bé-
néfice de la loi sur les victimes civi-
les de la guerre devra se mettre en 
instance auprès du Ministre des Pen-
sions, des Primes et des Allocations 
de guerre, dans l'année qui suivra la 
promulgation de la présente loi où 
dans l'année qui, suivra l'accident, 
s'il s'est' produit après cette promul-
gation. » 

Art. 2. — La loi du 20 octobre 
1919, modifiant le premier alinéa de 
l'article 5 de la loi du 24 juin 1919 
est abrogée. 

?*« ** 
Dans la séance du 27 juillet, M. 

Delmas a également fait adopter le 
projet de loi suivant : 

Messieurs, 
Le Gouvernement a présenté au 

Sénat un projet de loi tendant à rat-
tacher au Ministère des Pensions, 
des Primes et Allocations de guerre 
l'Office national des mutilés et ré-
formés de guerre, précédemment rat-
taché au Ministère du Travail. 

Ce projet de loi a été adopté par le 
Sénat après avoir été l'objet d'un rap-
port de la part de M. Albert Lebrun. 

La Commission des pensions de la 
Chambre fait siennes les conclusions 
du rapport Lebrun, parce que ses 
considérations, logiquementr basées 
sur des faits et des dates, se passent 
de commentaires. 

Nous pensons, avec M. Lebrun, 
qu'étant donné que la création du 
Ministère^ des Pensions est posté-
rieure à celle de l'Office national des 
mutilés, il est logique de .retirer cet 
office au Ministère du Travail pour le 
rattacher au Ministère des Pensions : 
en effet, logiquement l'étude des 
questions relatives aux mutilés et 
réformés entre bien dans les attribu-
tions du Ministère des Pensions. 
Néanmoins, il reste entendu que cet 
établissement public garde la même 
autonomie que par le passé et conti-
nue à être régi par les mêmes lois, dé-
crets, arrêtés et règlements. 

D'autre part, il convient de ratta-
cher au Ministère des Pensions les 
cérdits inscrits aux budgets des di-
vers Ministères, autres que ceux re-
latifs aux gratifications et pensions, 
concernant les mutilés et réformés 
de la guerre, que la loi de finances 
du 29 juin 1918, dans son article 57, 
a rattachés au Ministère du Travail 
pour être mis à la disposition de 
l'Office national qui en assure la ges-
tion, conformément à la réglementa-
tion prévue en la matière. 

En conséquence, nous avons l'hon-
neur de vous proposer d'adopter le 
projet de loi dont la teneur suit : 

PROJET DE LOI 
Article premier. — L'Office na-

. tional des mutilés et réformés de 
guerre, fondé par la loi du 2 janvier 
1918, est désormais rattaché au Mi-
nistère des Pensions. 

Art. 2. — Les crédits rattachés au 
Ministère du Travail en vertu de 
l'article 57 de la loi de finances du 
29 juin 1918 seront rattachés, dé-
sormais, au Ministère des -Pensions 
pour être mis à la disposition de 
l'Office national des mutilés et ré-
formés de la guerre, dans les condi-
tions déterminées par le dit article. 

! <>H<> 

La baisse 

PROJET DE LOI 
Article premier. — Le premier ali-

néa de l'article 5 de la loi du 24 juin 
1919 est modifié comme suit : 

La baisse est-elle fictive ou réelle ? 
Des commerçants réppndent : elle est 
fictive. Ceux-là présentent les fac-
tures des marchandises que leur en-
voient les fournisseurs. Il n'y a qu'à 
s'incliner, au moins pour certaines 
catégories de marchandises. 

Les factures des articles de confec-
tion, par exemple, reçues le 27 juillet, 
subissent une augmentation de 35 0/0 
sur les factures des mêmes marchan-
dises livrées le 10 juillet. 

On a trop tôt parlé de baisse, ou 
bien les gros faiseurs, se moquant du 
public, établissent à leur fantaisie les 
prix de vente. 

Enregistrement 
L'Officiel publie le tableau des in-

demnités de travail, de menues dé-
penses du timbre et du timbrage al-
louées dans chaque départements aux 
contrôleurs spéciaux de comptabilité 
et aux gardes-magasins de l'enregis-
trement, des domaines et du timbre. 

Les indemnités pour le Lot sont les 
suivantes : 

Indemnité de travail : 800 fraucs. 
Indemnité de menues dépenses du 

tibre : 350 francs. 
Indemnité de timbrage : 100 francs. 



Chronique sportive 
Les championnats d'Aviron du Sud-Ouest 
Gomme le souhaitait le « Journal 

du Lot », la victoire a protégé de son 
aile des valeureux rameurs de l'Avi-
ron Cadurcien : les couleurs de notre 
vieille société nautique étaient repré-
sentées à deux épreuves : par deux 
fois l'Aviron, détruisant des pronos-
tics mal établis a enlevé la place 
d'honneur. Ceux qui s'intéressent aux 
sports dans notre ville avaient vu avec 
plaisir la société l'Aviron sortir de la 

• léthargie où elle était plongée pen-
dant la guerre et redevenir le club où 
l'on fait du sport, rien que du sport, 
et qui montre sa vitalité dans toutes 
les circonstances. Depuis 1914 notre 
vieux club n'avait participé à aucune 
compétition officielle ; l'an dernier, la 
démobilisation ramenant à l'activité 
sportive ses quatre meilleurs rameurs 
lui permettait de conquérir de haute 
lutte la première place aux régates 
d'Agen. C'était ensuite la pâle défaite 
infligée le 14 juillet aux anciennes 
étoiles cadiurciennes par les jeunes 
rameurs de l'Aviron Agenais. Cette 
année, Sabaté, Combalbert, Henras, 
Lacoste, Rosset allaient de nouveau à 
Agen, pleins d'ardeur et désireux de 
réparer l'insuccès de leurs ainés. Mais 
le peu de loyauté de certains concur-
rents, faisant survenir une avarie à 
l'embarcation des Cadurciens, ne leur 
permettait pas de montrer leur supé-
riorité sur les Agenais. Vint le 14 juil-
let 1920 ; Cahors voulait à tout prix 
prendre sa revanche ; le « quatre » 
aux couleurs caduMenneS', bien en-
traîné, possédant une énergie tenace, 
faisait connaître aux rameurs1 d'Agen 
deux défaites : l'équipe cadurcienne 
se montrait supérieure en yole de 
mer et en outtriger. Ces dieux victoi-
res, quoique nettes et indiscutables, 
ne faisaient pas espérer des rameurs 
bleus et blancs une aussi belle per-
formance aux régates de Bayonne. 
Provoquant la joie de tous les sportifs 
sincères, une dépêche arrivée de 
Bayonne dimanche soir annonçait la 
victoire des Cadurciens au pays des 
Frères Forgues. La principale épreu-
ve pour les rameurs de Cahors était 
la course en yole de mer (débutants). 
Les meilleures sociétés du Sud-Ouest 
participaient à cette épreuve du Cham-
pionnat régional : Agen, .Toulouse, 
l'Aviron Bayonnais, le Club nautique 
de Bayonne alignaient dans l'épreuve 
leurs meilleurs représentants, et neuf 
équipes prenaient le départ. Après 
une course émotionnante Cahors s'ad-
juge la première place devant les 
deux sociétés bayonnaises. Une gran-
de partie de la population amassée 
sur les rives de l'Adour, toutes les no-
toriétés du sport nautique régional 
acclament les bleu et blanc : Cahors 
a enlevé la coupe Glandaz (Sud-
Ouest). C'est la première fois que 
l'Aviron Cadurcien connaît un tel 
succès ; et le Club est détenteur de la 
coupe des débutants (Sud-Ouest). Les 
quatre rameurs restent Qualifiés pour 
disputer aux champions des autres ré-
gions de France cette coupe et s'ali-
gneront dans la compétition nationale 
du 13 août, à Mâcon, seuls représen-
tants dans l'épreuve de la région du 
Sud-Ouèst. Félicitons donc sans ré-
serve Sabaté, Combalbert, Lacoste, 
Henras, Rosset, qui ont acquis à leur 
Club, ce grand succès. Remercions-les 
aussi pour avoir fait briller d'un plus 
vif éclat les couleurs de Cahors et 
d'avoir donné un peu olus de gloire 
sportive à notre cité. 

L'hiver dernier, quatre d'entre eux 
portaient les couleurs de la Quercy-
noise où ils ont fait tout leur appren-
tissage de rugbymen, et se révélèrent 
excellents foot-balleurs, devenus au-
jourd'hui d'excellents rameurs et pou-
vant être considérés champions du 
Sud-Ouest (débutants) ; ils n'aban-
donneront pas le rugby et figureront 
l'an prochain en équipe première du 
rugby de l'Aviron Cadurcien. 

La seconde victoire de nos couleurs 
est due au sculler Desprats, engagé 
dans la catégorie Junior. Trois con-
currents prenaient le départ, le scul-
ler cadurcien sortit vainqueur de la 
lutte, s'adjugeant le championnat de 
skiff (Junior), du Sud-Ouest, et Des-
prats reste qualifié pour disputer les 
championnats de France, à Mâcon, et 
représentera le Sud-Ouest dans sa 
catégorie. Sa victoire ne surprend 

personne : le sympathique sportman 
qu'est Desprat était parti avec la fer-
me intention de vaincre et de dispu-
ter sa chance jusqu'au bout ; bien en-
traîné, connaissant à fond le sport 
auquel jl s'adonne, possédant de bel-
les ressources d'énergie et de volonté, 
sa victoire n'est que le couronnement 
de longues années consacrées aux 
sports nautiques, d'un long passé 
sportif fait de dévouement et de loyau-
té. Il prend la succession de son re-
gretté frère Lucien Desprat, champion 
de skiff du Sud-Ouest, mort en com-
bat aérien, qui avait conquis le titre 
en 1913. Bien avant Lucien Desprat, 
aux premières années de fondation de 
l'Aviron Cadurcien, le sculler Agié 
avait ramené le championnat du sud-
ouest a Cahors. L'Aviron Cadurcien 
compte donc trois 'championnats du 
sud-ouest en skiff, à son actif. 

Les sportifs cadurciens et les mem-
bres de l'Aviron doivent être fiers de 
posséder parmi eux un tel champion, 
dont les succès futurs ne se feront 
pas attendre. 

Un sportifs 
** 

Aviron cadurcien 
Dimanche, notre excellente société 

nautique l'Aviron Cadurcien, a pris 
part au championnat du Sud-Ouest 
de l'Aviron, qui a eu lieu à Bayonne. 
Les résultats sont superbes : 

M. Desprats est arrivé premier dans 
la deuxième course des Juniors, en 
skiff, se classant ainsi champion du 
Sud-Ouest. 

Dans la course en yole à 4 rameurs 
(débutants), les résultats furent les 
suivants : 1er Aviron Cadurcien, 2" 
Société nautique de Bayonne, 3° Avi-
ron Bayonnais. 

L'équipe Cadurcienne était ainsi 
composée : Sabaté, Combalbert, Hen-
ras, Lacoste, Rosset. 

L'Aviron Cadurcien a gagné la 
Coupe Gland'az. 

Nous adressons nos chaleureuses 
félicitations aux vaillants équipie'rs 
cadurciens. 
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Une Réponse 
Le Syndicat des Bouchers de 

Cahors nous prie d'insérer la lettre 
suivante, en réponse aux déclarations 
que l'édile, M. Bach, formula dans 
la dernière séance du Conseil muni-
cipal au sujet de la vente de la 
viande : 

Le Syndicat des Bouchers et Char-
cutiers de Cahors, ayant pris connais-
sance dans votre honorable journal, 
du 28 juillet écoulé, du vœu exprimé 
par M. Bach, dans la séance du Con-
seil Municipal du 24 juillet, a,u sujet 
de la vente du papier nécessaire à 
l'empaquetage des colis, vous deman-
de l'hospitalité de votre feuille, pour 
les quelques lignes ci-dessous desti-
nées au public. 

M. Bach prétend que pour 1 kilo 
de viande, le Boucher ou Charcutier 
lui vend 0 fr. 30 de papier. 

Or, il est facile de se rendre compte 
que le poids du papier n'intervient 
aucunement dans le poids de la viande 
dans le commerce de boucherie et de 
charcuterie, car il n'y est pas usagé 
de poids inférieur à 20 grammes, le 
poids de papier dont on se sert se 
trouve toujours en supplément. 

On pourrait dire aussi que le pa-
pier a atteint des prix élevés, et de-
vient fort rare. 

Au surplus, M. Bach et ceux qui 
partagent son avis, s'il y en a, n'ont 
qu'à se munir du papier nécessaire 
pour plier la viande ; lorsqu'ils vien-
dront chez nous, de cette façon, 
d'après les évaluations personnelles, 
du Conseiller municipal, ils réalise-
ront de sérieuses économies !!?? 

Nous tenons, cependant à rendre 
hommage au bon sens des Membres 
du Conseil Municipal, qui tinrent, 
publiquement, à laisser M. Bach res-
ponsable de ses affirmations. 

Pour le Syndicat des Bouchers et 
Charcutiers, je vous prie d'agréer, 
Monsieur le Rédacteur, avec nos re-
merciements anticipés, l'assurance 
de notre considération très distin-
guée. 

Le Bureau 
-OHO-

Imprudente accusation 
Une propriétaire des environs se 

rendait à Cahors conduisant sa voi-
ture attelée d'une âne paisible. A deux 
kilomètres des portes de la ville, elle 
rencontra une honorable commer-
çante de Cahors qui lui demanda de 
vouloir bien lui permettre de placer 
sur la voiture un fardeau dont elle 
était chargée. 

La villageoise accueillit favorable-
ment cette requête et engagea même 
la dame qui la formulait à monter 
sur le siège du véhicule. 

Or, rentrée en ville, la propriétaire 
ouvrit son sac à main et constata qu'il 
ne contenait pas une somme de 1.500 
francs qu'elle assurait y avoir mis. 
En grand émoi, elle s'empressa die 
porter plainte au bureau de police. 

Or, l'honorable commissaire de po-
lice se montra sceptique sur le fait 
du vol. L'honorabilité de la dame qui 
avait voyagé avec la plaignante est 
au-dessus de tout soupçon. 

D'autre part, le sac contenant l'ar-
gent avait été trouvé parfaitement 
fermé. Que conclure ? 

Sur les conseils du commissaire de 
police, la plaignante partit en auto-
mobile pour son domicile et retrouva 
sur une table et fort en péril, les 
1.500 francs qu'elle croyait avoir em-
porté avec elle. 

Obsèques 
Mardi matin ont eu lieu à Cahors 

les obsèques de M. Noyé, propriétaire 
à Cabessut, décédé à l'âge de 58 ans, 
après une courte maladie. 

Une foule nombreuse a suivi le 
convoi funèbre et adressa à la famille 
du regretté disparu, qui était un hom-
me très estimé, ses vives sympathies. 

Nous adressons à la famille nos 
sincères condoléances. 

Etat des cultures * 
L' « Officiel » publie la situation 

des cultures des blés d'hiver et de 
printemps dans le Lot, situation com-
parée à la situation de 1919. 

La situation est considérée comme 
bonne. 

Marché du travail 
Voici la situation du marché du 

travail dans le Lot pendant la semai-
ne du 19 au 24 juillet 1920 : 

Nombre de placements à demeure : 
3 hommes. 

Demandes d'emploi non satisfaites: 
2 hommes. 

Offres d'emploi non satisfaites : 2 
femmes. 

->»<-
Luzech , 

A la mairie. — M. Gabriel Miran, 
secrétaire de mairie, quitte son em-
ploi pour celui de commis de percep-
tion. 

Secrétaire à la mairie de Luzech de-
puis 1910, notre ami Miran avait su 
conquérir rapidement l'estime et la 
sympathie de tous. 

Pendant la guerre il donna la me-
sure de son intelligence et de son dé-
vouement à la chose commune. 

Toujo,urs au travail, il ne ménagea 
ni son temps, ni ses forces. A toute 
heure il assurait les multiples servi-
ces que les tragiques circonstances 
venaient de créer. Il fut le conseiller 
avisé, l'organisateur habile, l'ami le 
meilleur et le plus dévoué de tous les 
affligés. 

Nous regrettons, avec tous ses amis, 
le départ de M. Miran ; nos meilleurs 
souhaits raccompagnent dans ses 
nouvelles fonctions et nous lui adres-
sons nos sympathiques félicitations. 

A son successeur, M. Lestage, nous 
souhaitons la plus cordiale bienve-
nue. 

Cazals 
M. Barel instituteur adjoint, vient d'être 

désigné pour effectuer an stage de 6 jours 
dans un centre d'instruction physique à Toulouse. 

Gindou 
Nous avons appris avec beaucoup de 

plaisir le succès à l'examen du brevet su-
périeur de M. Raoul Cassagnac, élève-
maltre à l'Ecole normale de Cahors et fils 
de notre sympathique institutrice. Félici-tations. 

Fête. — Samedi 28 août : à 20 h., retrai; 
te aux flambeaux. 

Dimanche 29 août : à 8 h., tour de ville 
en musique, distribution de bouquets et 
de gâteaux ; à 10 h. 1/2, messe chantée en 
l'honneur des enfants de Gindou morts 
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pour la France ; à 11 h. 1/2, réception des 
visiteurs, touristes et invités ; à 14 h., 
courses de bicyclettes ; 1er prix : 25 fr. ; 2" 
prix : 15 fr. ; 3e prix : 10 fr. Courses pé-
destres : 2 prix. 

Mât de cocagne, cruche, poêle et jeux 
divers et grand bal. 

A 20 h., illumination et brillant feu d'ar-
tifice. Grand bal de nuit. 

Le lancement des pétards est absolu-
ment interdit, procès-verbal serait dressé. 

Fiçjeac 
Nécrologie. — Nous apprenons le 

décès de M. Gaubey, âgé de 72 ans, 
père de notre confrère de « La Dé-
pêche ». 

M. Gaubey était depuis de nombreu-
ses années receveur-buraliste à Figeac 
où il jouissait de l'estime de tous. 

Il vient d'être enlevé à l'affection 
des siens après une longue maladie 
et nous adressons à son fils et à toute 
sa famille, l'expression de nos bien 
sincères condoléances. 

Tribunal correctionnel. — Vendre-
di dernier, le nommé Emile Antoine 
Caniac, âgé de 56 ans, ajusteur, sans 
domicile fixe, a été condamné à un 
mois de prison pour vol et vagabon-
dage. 

Cajarc 
Adresse de remerciements. — Les Muti-

lés et- Réformés du canton de Cajarc émi-
rent à l'unanimité pendant la séance 
qu'ils tinrent à Cajarc le dimancha 25 cou-
rant l'adresse suivante à M. Delmas, dé-
puté : 

« Les Mutilés et Réformés du canton de 
Cajarc sont heureux d'adresser à leur 
camarade M. Delmas, député, leurs très 
sincères remerciements pour le dévoue-
ment qu'il apporte à la cause de ceux que 
la guerre a atteints ». 

Saint-Félix 
Acte de probité. — M. Paul Sénizergues 

domicilié à La Vittarelle commune de 
St-Félix a trouvé le jour de la foire de 
Maurs (Cantal) un porte-monnaie très ar-
tistique renfermant une somme assez im-
portante. 

M. Sénizergues qui appartient à une fa-
mille dont les actes de probité ne se 
comptent plus, tient sa trouvaille à la dis-
position de son propriétaire. 

Soulomès 
Mariage. — La semaine dernière a eu 

lieu à Soulomès le mariage de M. Grau-
lière Baptiste dit Léon, élève soudeur aux 
usines de Renault, à Billancourt, avec 
Mlle Maria Fourgous, sans profession, 
demeurant au Cayré, commune de Soulo-
mès. 

Marché de La Villette 
2 Août 1920 

ESPECES 

Bœufs 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux 
Moutons.. 
Porcs 
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PRIX PAR 1/2 KIL. 
Les porcs se cotent 

au 50 k. poids vif 

1" quai. 12"trual. I 3; quai. 

4,00 

4,75 
4,75 
7,80 

3,50 

4,50 
4,50 
7,60 

3,00. 

4,00 
4,25 
7,50 

OBSERVATIONS. — Vente mauvaise sur 
les moutons et les bœufs, facile sur les 
veaux et les porcs. 

mi 
Paris, le 2 août 1920. 

Le marché, malgré le manque d'indica-
tions du Stock-Exchange qui est fermé, 
fait preuve d'une fermeté remarquable. Le 
groupe russe est particulièrement favori-
sé sur le bruit, non confirmé, d'ailleurs, 
que l'armistice entre la Pologne et la Rus-
sie était signé. 

Les changes sont soutenus et nos rentes 
françaises sont fermes 3 0/0 58,75, 5 0/0 
87,50 ex-coupon, 5 0/0 amortissable 102,25, 
Crédit National 491 l'ancien, 488 le nou-
veau. 

Banques calmes, Paris 1.645, Union Pa-
risienne 1.271, Lyonnais 1.650. 

Navigations soutenues, Suez 6.800, 
Transatlantique 450, Chargeurs 1.345, 
Maritime et Commerciale de France 1.340, 
Maritime Française 732, Maritime du Pa-
cifique 630. Industrielles russes en reprise. 
Naphte 550, Bakou 3.950, Lianosoff 590, 
Platine 770, îs orth Caucasian 92. 

Cuprifères calmes, Rio 1.830, Tanara-
nyika 108. 

Pétrolifères résistantes, Eagle341, Shell 
350, Royal Dutch 29.100. 

Caoutchoutières mieux, Financières 
288, Malacca 218. 

Diamantifères en reprise sur les indica-
tions plus favorables concernant le mar-
ché des pierres, de Beers 992 et 986, Ja-
gersfontein 205. 

Mines d'or fermes. Crown mines 136 
Goldfields 77,25, Rand mines 151,50, 

AVIS DE NEUVJ&INE 
Madame Veuve VINEL, ses enfants 

et les autres parents, ont l'honneur 
d'inviter leurs amis et connaissances 
au service de ne,uvaine qui sera célé-
bré le jeudi 5 août 1920, à 10 heures 
du matin, en l'église Cathédrale, pour 
le repos de l'âme de 

Monsieur François Vi.iEL 

VENTE 
Mille comportes neuves chêne 

ROUTES FUTAILLES 
OUTES QUANTITÉS 

Bétail 

Paris, 11 h. 26. 
Les bolcheviks 

vers Varsovie 
De Bâle : On mande de Kœnigsberg que 

Ostrolenka et Wlana sont occupés par les 
Russes qui seraient ainsi à 60 kilomètres de 
Varsovie. 

Sous le joug 
De Londres : Un message de Kovno 

annonce que dans tous les endroits de Ga-
licie qu'ils occupent, les bolcheviks imposent 
des enrôlements formés par tous les hom-
mes de 1 8 à 60 ans. 

Four la Pologne 
De Rome : Le pape a donné l'ordre à 

tous les représentants du Vatican à l'étran-
ger d'entrer en contact avec les gouverne-
ments auprès desquels ils sont accrédités pour 
aviser aux moyens d'éviter la ruine de la 
Pologne. 

Contre d'Annumzio 
De Rome : Une dépêche annonce qu'un 

complot serait organisé à Belgrade contre 
d'Annunzio. Trois Croates auraient quitté 
la capitale serbe avec mandat de mort. 

Bous régime 
De Londres : Le Président du Conseil 

de guerre soviétique annonce officiellement 
que le nombre de condamnations à mort et 
d'exécutions capitales en Russie du 2 mai 
au 26 juin est de 600. 

En Irlande 
De Londres : Les attentats continuent en 

Irlande. Le lord-maire de Cork a déclaré 
que la seule solution pour l'Irlande était de 
la reconnaître comme république indépen-
dante. 

Une conférence à Lausanne 
De Rome : La rencontre de M. Giolitti 

avec Lloyd George aurait lieu le 19 août à 
Lausanne. M. Millerand y assisterait. 

Paris, 13 h. 44. 

Conseil des Ministres 
Les ministres et sous-secrétaires d'Etat 

se sont réunis ce matin en Conseil de Cabinet 
au Ministère des finances sous la présidence 
de M. Millerand. 

Le Président du Conseil a exposé à ses 
collègues la situation des affaires extérieures. 

M. Maginot a saisi le Conseil des 
moyens destinés à accélérer la liquidation 
des rappels des arriérés pour les grands mu-
tilés. 

Le Conseil s'est ensuite entretenu de la 
question concernant la viticulture française. 

Le reste de la séance a été consacré à 
l'expédition des affaires courantes. 

Polonais et Susses 
De Paris : La délégation polonaise qui 

s'était rendue en Russie pour recevoir les 
Soviets, s'est trouvée en présence d'une de-
mande de discussion immédiate des condi-
tions de paix. 

Les plénipotentiaires polonais firent re-
marquer aux délégués russes qu'ils avaient 
pouvoirs pour discuter l'armistice et non la 
paix. 

Devant le refus des Russes, les délégués 
polonais sont repartis le 2 août pour Var-
sovie. 

En Pologne 
De Varsovie : La situation des armées 

polonaises reste inquiétante. 
Brest-Litowsk serait menacé et il est 

possible que la ville serait occupée actuel-
lement par les armées rouges. 

Paul GINOULHAC 
19-20, boulevard Bonrepos, 19-20 

-o- GRANDE -o— 

éléphone 14-70 -o- -o- -o- -o- -o-
OULOUSE }===—. 

Ancien gendarme retraité, homme 
actif et énergique, est demandé pour rem-
plir les fonctions de garde-chasse, dans 
une propriété de 50 hectares. — Sérieuses 
références exigées. — Pour plus amples 
renseignements et conditions, écrire ou 
se présenter à M. Lacarelle, château de 
Grimard, par Puy-l'Evêque (Lot). 

A vendre Etude d'huissier, dans ville 
15.000 hab. chef-lieu de département, Cour 
d'Àgen. 

S'adresser à M. DELFAU à Lauzès (Lot). 

Voitures, landaux pour enfants 
Pièces et caoutchoucs de rechange 

Prix très avantageux 

Vélos homme et dame 
de marque et sans marque 

PRIX MODERES 
BESSAC — Cycles - CAHORS 

ARTICLES POUR BAZARS 
Marchands Forains, etc. 

A. GORBIER, La Valette 
Saint-Chamond (Loire) 

FHRS PRESSOIRS A VENMGË 
Broyeurs de pommes 

tous modèles 

Etablissement J. YLLARTIN & C* 
li/lachiïies Agricoles & Industrielles 

39, Boulevard de Strasbourg, TOULOUSE 
les seute ayant prévu des conditions spé-
ciales pour la vente à leur clientèle. 

Représentants bien introduits dans 
Usine métallurgique pour placement Ma-
chines Outils et fournitures industrielles 
sont demandés Cie Manufacturière Sei-
ne-et-Oise, 69, Rue d'Amsterdam, PARIS. 

Fils en acier extra-doux, recuits pour 
Ligatures, de 2,2 m/m (n° 14). Quantités 
importantes disponibles, prix modérés. 
Aug. HEINTZ, 30, Bd Henri IV, PARIS. 

ETUDE 
DE 

Me René BILLÏÈRES 
AVOUÉ A CAHORS 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal civil de Cahors le vingt-un 
novembre mil neuf cent dix-neuf, 
aujourd'hui définitif, 

Il appert que le divorce a été pro-
noncé : 

Entre la dame Jeanne RAYNAL, 
sans profession, épouse du sieur 
Antoine - Etienne MALBY, ancien 
cantonnier, demeurant à Gastelnau-
Montratier, et ledit Antoine-Etienne 
MALBY, au profit du mari et aux 
torts et griefs exclusifs de la fem-
me qui a été condamnée aux dé-
pens. 

Cahors, le vingt-neuf juillet mil 
neuf cent vingt. 

Pour extrait certifié conforme. 
Signé : R. BILLÏÈRES, avoué. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 

(Décision du 10 octobre 1913) 

imprimerie CoUESLANT {personnel intéressé)'. 
Le co-gérant : B. ALIBERT. 
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La neige sur les pas 
DE 

Herçry BORDEAUX 
De l'Académie Française 

II 

Ils firent quelques pas côte à côte 
dans l'allée de châtaigniers. Entre 
les branches, et bien qu'elles fussent 
épaisses, apparaissait, d'un arbre à 
l'autre, comme des croisées ouvertes, 
le lac bleu, d'un bleu presque blanc, 
d'un bleu nuptial, si frais, si doux 
au regard. Par instants des frissons 
couraient à sa surface, comme pour 
attester sa vie, et ces points scintil-
laient de lumière. Le saut d'un pois-
son avide de happer un insecte se re-
marquait à un soudain éclat d'escar-
boucle. Les voiles latines des barques 
de Meillerie laissaient aussi un sil-
lon de clarté. Ce paysage sans ombre, 
cette jeune fille inconnue et triste, 
mais si facile à égayer et si prompte 
à l'espérance, cette maison accueil-
lante au fond des arbres et qui, mê-
me close, garderait son air d'indul-
gente aïeule, tout cela s'harmonisait 
si heureusement qu'il crut entendre 
son inquiétude accoutumée tomber 
à terre, comme une feuille déjà des-
séchée avant l'automne. Il se sentait 

si loin de Paris, de ses fièvres, de ses 
femmes. Le bonheur avait peut-être 
ce visage. 

— Au revoir, mademoiselle. 
— Adieu, monsieur. 
Et la claire-voie qui bornait le pe-

tit domaine se referma sur lui. Mais 
il savait obscurément qu'on l'atten-
drait... 

Sur ce rappel de ses fiançailles où 
il était surpris! de retrouver un char-
me craintif, comme un convalescent 
renoue timidement avec la vie après 
une maladie qui l'a mené au bord du 

i tombeau, il constata que le jour se 
levait.! Le train ahana.it péniblement 
à la montée du Jura. Et derrière des 

;
 rideaux de sapins, des jets d'or rou-

; ge annonçaient le soleil. 
! Comme cette nuit, remplie d'elle, 
i lui avait paru brève ! Pourquoi, dans 

le cours du trajet, sa pensée vaga-
' bonde, mal retenue par une volonté 
à demi sommeillante, l'avait-elle en-

; traîné au delà des étroites limites où 
il la cloîtrait depuis la trahison 

i comme en un parc dévasté ? Tout à 
l'heure, après Vallorbe et la fron-
tière suisse, quand le lac Léman sur-

1 girait, — son lac, — il chercherait, 
sur l'autre* rive, parmi les châtai-

! gniers, l'emplacement de la vieille 
maison qui de sa tendresse mutilée 

;
 avait vu le premier témoignage. Il ne 

l'avait pas bouleversée ni réparée, 
comme il en avait fait la menace, et 
même il n'y était revenu qu'une seu-
le lois, avec Thérèse, pour les der-
niers moments et les obsèques de 
Mme de Rodange, décédée peu après 

leur mariage. Comment trouver le 
temps! d'y revenir ? Tant de villé-
giatures plus agréables, dans les 
plus beaux lieux de la terre, les at-
tiraient. Peut-être oui, peut-être 
Thérèse chassée y était-elle retournée 
avec « lui » ? Alors, pourquoi évo-
quer ces souvenirs de fiançailles ? 
Comme tous les autres qu'elle lui 
avait laissés, ils étaient pareils à des 
fleurs fanées, à des: fleurs empoison-
nées. 

Et pourtant, il avait comblé cette 
petite fille que le sort réduisait à 
rien. Pour elle il avait achevé de 
construire ce merveilleux hôtel de la 
rue de Franquevilïe, tout percé de 
fenêtres, tout baigné de verdmes dé-
coratives de la Muette, et d'un si pur 
dessin. Sa jeunesse captive, il ]/avait 
libérée, redressée;, lancée à la pour-
suite du plaisir. Véritablement il 
l'avait accablée de bienfaits. Il la 
voulait radieuse, triomphante, et 
pour y parvenir il n'avait rien né-
gligé. Son seul étonnement était 
qu'elle n'en fût pas plus émue et 
plus Mère. Tant d'années, et jusqu'à 
la dernière, elle avait cependant 
montré le plus complet abandon à 
sa direction, ainsi qu'il l'attendait 
d'elle. Sournoise et fausse comme une 
esclave, elle préparait ses perfidies... 

t
 Le lac souriait au matin. Il 

s'orienta sur la droite d'Evian qui, 
de l'autre côté, dormait au bord de 
l'eau, atteignit du regard le coteau 
de Publier. C'était là.". 

Brusquement cette vision disparut. 
Le train entrait en gare de Lausanne. 

m 
Le rapide du Simplon ne s'arrête 

à Lausanne que dix minutes à peine. 
Marc Romenay frappa à la porte du 
compartiment où dormait Juliette, et 
Mme Archer, déjà prête, vint ouvrir. 

— Mademoiselle repose encore, 
expliqua-t-elle à mi-voix . 

— Bien. Vous avez le temps. Mais 
peut-être ne faut-il pas trop tarder 
à la réveiller. Dans une heure nous 
arriverons à Martigny. 

Ses instructions données, il des-
cendit sur le quai. De rares voya-
geurs, en longs cache-poussière et la 
casquette rabattue sur les yeux, 
l'avaient précédé et faisaient les cent 
pa/i, le long du1 train, pour se dé-
gourdir les jambes et respirer l'air 
matinal. Un marchand poussait de-
vant lui sa petite - voiture chargée de 
boissons, de fruits, de sandwiches, 
el aussi de livres et de journaux,. De-
çl de-là, par un vasistas qui' s'en-
I■•'ouvrait et laissait voir un visage 
de femme à demi décoiffée, il passait 
un bol de café au lait. 

— Des journaux suisses ? demanda 
Marc pour s'occuper. 

On lui tendit « La Suisse », de Ge-
nève. Puis il se hâta de regagner son 
vagon, pour chassé par un employé 
qui criait : « En voiture ! » 

Jusqu'à Villeneuve, voisine de 
l'embouchure du Rhône, la voie fer-
rée domine le lac Léman. Des vigno-
bles, des villas que des jardins en-
tourent, et enfin cette série de sta-
tions rapprochées qui semblent en-
trer les unes dans les autres comme 

Savoie. L'hôtel de Riffelalp, à deux 
mille mètres d'altitude, avec son con-
fortable, son exposition au midi, ses 
promenades, ses forêts de mélèzes et 
de pins d'Autriche, avait triomphé, 
malgré la banalité d'une installation 
en Suisse. Quel souvenir que l'arri-
vée ! du Weisshorn au Cervin, tou-

des bijoux incrustés. Vevey, Clarens, 
Montreux, Territet, la séparent du 
rivage. Les premiers rayons du soleil 
jouaient sur les façades blanches des 
maisons, doraient la grève, cares-
saient les eaux. Mais, de l'autre côté, 
les pentes des Alpes de Savoie demeu-
raient encore à l'ombre. Des brumes 
qui se désagrégeaient traînaient au-
tour des sommets comme des voiles 

| de gaze mal retenus que le vent écar-
te. Et la Dent du Midi aux sept poin-
tes apparut. 

Ce spectacle dé calme rafraîchis-
sant, après l'interminable nuit, ne 
parvenait pas à distraire Marc Rome-
nay. Longtemps, il avait continué de 
chercher en arrière, sur le coteau de 
Publier, le vieux toit rustique trop 
éloigné et trop enfoui dans la verdure 
pour qu'il pût le découvrir. Là s'était 
préparé, un jour d'été pareil à celui-
ci, le malheur de sa destinée. 

Sur tout ce paysage de montagnes, 
élargi autour du ïac, et qui se resser-
rerait tout à l'heure, brusquement, 
dès que l'on entrerait dans la vaïléc 
du Rhône, il jetait des regards hos-
tiles. Le même voyage, il l'avait ac-
compli Un an auparavant. Thérèse 
en faisait partie. On allait plus loin, 
jusqu'à Viège, prendre le petit che-
min de fer qui conduit à Zermatt, et 
monter de là à Riffelalp. Le médecin, 
un peu inquiet de

s
 joues pâles de Ju-

liette, conseillait un air vif et salubre. 
Le soir, en famille, quand il n'y avait 
pas d'obligations mondaines, on me-
surait, on comparait les offres des 
guides. U proposait le Tyrol, elle la 

tes ces sirènes de neige, se dressant 
au-dessus des mers de glace, et ro-
sies par le soleil couchant ! Juliette, 
enflammée, avait battu des mains. 
Sur le seuil — la cloche ayant déjà 
sonné — les Norans, en tenue de soi-
rée, dévisageaient les nouveaux ve-
nus et, en les apercevant, avaient pa-
ru surpris et joyeux de ce hasard qui 
leur amenait des compatriotes. 

André Norans, il l'avait rencontré 
à Rome, la dernière année

 {
qu'il avait 

passée à la Villa Médicis, André No-
rans plus jeune que lui, prompt aux 
engouements comme aux désillu-
sions, tantôt ardent à vivre, presque 
trop ardent, et tantôt" las, amateur 
de peinture, de sculpture, de musi-
que, de sports aussi, amateur, en 
tout, caractère changeant, contrasté, 
aux élans rapides, aux. dépressions 
profondes, hardi et délicat ensemble, 
si gai, par accès, dans les. auberges 
de Frascati et de Tivoli, et d'autres 
fois accablé, chargé d'ennui, doué de 
trop de fantaisie pour ne pas diver-
tir ses compagnons, et trop irrégu-
lier pour ne pas écarter ceux qui, se 
refusant à gaspiller la vie, tâchent à 
l'ordonner et parfois la durcissent 
et l'étouffent. Ainsi, André Norans 
l'attirait et l'éloignait alors tour à 
tour. (A suivre). 


